
  

Compte-rendu de l’ouvrage The Right to an Age-Friendly City : Redistribu8on, 
Recogni8on, and Senior Ci8zen Rights in Urban Spaces de Meghan Joy. 

 
 
Avec le vieillissement de la popula1on, la politologue Meghan Joy se ques1onne sur le 
rôle des ini1a1ves « municipalités amies des aînés » (MADA). Elle s’interroge sur la 
manière dont nos municipalités peuvent assurer une meilleure qualité de vie à ces 
personnes qui ne cons1tuent pas un groupe homogène, c’est-à-dire qu’elle reconnaît la 
réalité intersec1onnelle des aîné.es : revenu, genre, ethnicité, orienta1on sexuelle, etc. 
 
Développés en 2006 à l’Organisa1on mondiale de la Santé par différentes autorités de 
santé publique, dont celle du Canada, plusieurs projets-pilotes ont été créés dès 2006-
2007 puis des programmes MADA ont démarré partout au Canada et ont bien souvent été 
renouvelés comme à Montréal ceUe année (jusqu’en 2030)1. Dans son ouvrage, la 
chercheuse de l’Université Concordia s’est intéressée au cas de sa ville d’aUache, Toronto, 
qui a développé la Toronto Seniors Strategy (TSS) en 2013 (qui a été reconduite en 2018). 
 
Malgré les efforts de sa ville, elle nous fait part de son indigna1on par rapport à l’âgisme 
que subissent les aîné.es dans l’espace public torontois : sta1ons de métro non-
accessibles, logements inabordables et inadaptés, etc. CeUe situa1on est le point de 
départ d’un travail rigoureux qui s’appuie sur une analyse textuelle de documents officiels 
et des débats poli1ques entourant la TSS ainsi que de la transcrip1on de 77 entre1ens 
semi-dirigés effectués auprès d’élu.es et d’employé.es de la Ville, des membres du groupe 
consulta1f du Toronto Seniors Forum, des employé.es d’organismes à but non lucra1f 
(OBNL), des individus issus de la recherche et des représentant.es des paliers provincial et 
fédéral. Comme cadre d’étude, elle se réfère à la concep1on du droit à la ville « right to 
the city » d’Engin F. Isin s’appuyant sur trois piliers : (1) la redistribu:on collec1ve afin de 
sa1sfaire aux besoins universels, mais aussi par1culiers comme ceux des personnes âgées 
qui ont des réalités dis1nctes entre elles (intersec1onnalité), (2) la reconnaissance des 
expériences des individus (exemple : vision posi1ve du vieillissement) et (3) les droits de 
la ville (capacité poli1que et financière des actrices et acteurs poli1ques locaux à 
répondre aux besoins des citoyennes et citoyens, dont les aîné.es). Avec les informa1ons 
recueillies et en prenant en compte ce cadre d’analyse d’Isin, elle a voulu évaluer trois 
arguments généralement soulevés pour l’implanta1on des démarches MADA. 
 
Dans un premier temps, il y a ceUe idée que les stratégies MADA amélioreraient les 
environnements locaux pour les aîné.es. Entre la théorie et la pra1que, il se dresse tout 
un écart pour Joy. Dans le cas de la TSS, elle es1me qu’elle s’arrime très mal aux besoins 
des personnes âgées de la Ville Reine, notamment en ma1ère de transport et de 
logement. Selon l’autrice, Toronto ne fait pas excep1on à un contexte socio-poli1que 
mondial de restructura1on du secteur public entamé depuis plusieurs décennies 
caractérisées par des restric1ons budgétaires sévères des municipalités tout comme des 
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paliers de gouvernance supérieurs. Pour Joy, toute analyse d’une démarche MADA doit 
s’intéresser aux répercussions des poli1ques néolibérales sur les popula1ons aînées. De 
plus, elle souligne que ces poli1ques ont pour effet que les besoins des personnes âgées 
entrent en concurrence avec ceux d’autres segments de la collec1vité comme les jeunes 
ou les personnes issues de l’immigra1on pour ne nommer que ces exemples. Il ne faut pas 
également omeUre les débats de vision entre élus locaux progressistes et conservateurs 
sur le rôle interven1onniste ou non que doivent jouer la ville et ses services publics pour 
les individus en situa1on de vulnérabilité, dont les aîné.es.  
 
Dans un second temps, il est avancé comme argument que les programmes MADA 
feraient la promo1on d’une vision posi1ve du vieillissement s’opposant à l’âgisme sociétal. 
Encore une fois, le contexte susmen1onné ne serait pas étranger à la prévalence de la 
discrimina1on basée sur l’âge selon Joy. Elle es1me que la crainte du choc démographique 
que cons1tuerait le vieillissement de la popula1on renforcerait les discours de peur quant 
aux impacts liés à ce phénomène sur les finances publiques. En des termes clairs, c’est 
l’idée d’un ra1o insuffisant de personnes contributrices sur le marché du travail versus la 
popula1on de gens retraités dépendants ayant besoin de soins. Joy déplore le discours à 
l’effet que la vulnérabilité et la dépendance ne relèveraient pas de la normalité humaine 
contrairement à l’indépendance, à l’autonomie et à la produc1vité et à la contribu1on 
économiques. Au lieu de déconstruire ceUe concep1on âgiste et de demander une 
meilleure redistribu1on des richesses pour répondre aux besoins des aîné.es, les 
démarches MADA concevraient qu’une vision posi1ve du vieillissement passerait plutôt 
par un discours de préven1on par l’ac1va1on des personnes aînées (santé et saines 
habitudes de vie, emploi, bénévolat, etc.) et qu’elles n’auraient pas « besoin d’un 
traitement spécial » (discrimina1on posi1ve).  
 
Dans un dernier temps, les ini1a1ves MADA renforceraient les acteurs de poli1ques 
publiques locaux dans leur rôle de sou1en aux citoyennes et citoyens aîné.es de leurs 
communautés. Tout en reconnaissant « l’effort » que cons1tue la créa1on de la TSS, 
l’autrice constate que l’implanta1on de la stratégie torontoise est affaiblie par le fait 
qu’elle ne dispose ni de budgets et de ressources humaines propres tout en prétendant 
de façon « irréaliste » qu’elle sera en mesure de répondre à des besoins grandissants 
exprimés par les personnes aînées. De leur côté, les OBNL torontois ne sont pas renforcés 
par la TSS alors que leur rôle dans sa gouvernance demeure imprécis et que les OBNL ne 
se sentent pas toujours habilités à naviguer dans la bureaucra1e municipale torontoise 
afin de faire valoir leurs préoccupa1ons. Les pe1tes organisa1ons, plus près des 
popula1ons, mais sous-financées et souffrant de roulement de personnel, peinent à 
compé11onner avec les reddi1ons de compte fas1dieuses et les grandes organisa1ons 
professionnalisées qui sont mieux en mesure de capter le financement limité disponible.  
 
Face à ces constats difficiles, l’autrice conçoit que le programme MADA pourrait jouer un 
rôle plus assumé afin de répondre plus adéquatement aux trois affirma1ons formulées. 
Plus fondamentalement, la démarche MADA doit défendre avec vigueur une vision 
posi1ve de l’iden1té des aîné.es basée sur la reconnaissance de leurs droits 
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indépendamment de leur état de vulnérabilité ou de dépendance. Elle doit s’inscrire en 
faux contre le discours produc1viste néolibéral et réclamer un meilleur accès aux services 
publics tenant compte de la réalité intersec1onnelle des aîné.es. La chercheuse préconise 
l’établissement d’un bureau du vieillissement qui disposerait de moyens financiers et 
humains (contrairement à la TSS) afin de mieux coordonner les ac1ons de la Ville 
des1nées aux popula1ons âgées avec ses divers services et agences paramunicipales. 
CeUe instance aurait également le mérite de définir clairement un espace où les OBNL 
pourraient faire comprendre davantage leurs droits auprès des différents pouvoirs 
décisionnels, effectuer leurs revendica1ons et nouer des liens véritables de partenariat 
avec les autorités publiques dans le but d’offrir des services plus adaptés aux personnes 
aînées et de fournir une réponse forte à l’âgisme sociétal. 
 
Défendant une concep1on de MADA basé sur le droit à la ville « right to the city », l’autrice 
conçoit que la démarche MADA est de nature intergouvernementale et qu’elle doit 
ul1mement être coordonnée au niveau fédéral. C’est dans ceUe structure que seraient 
déterminées les responsabilités poli1ques de tous les niveaux de gouvernement et du 
même coup où on établirait le rôle des OBNL. C’est également dans ceUe en1té que des 
solu1ons aux enjeux liés au financement des services publics pour les aîné.es doivent être 
iden1fiées et que cela se traduise en une meilleure offre de soins de santé, de logement, 
de transport et d’infrastructures « appropriés, abordables et accessibles » pour les 
aîné.es. Afin de forcer l’ac1on des paliers supérieurs de gouvernement en ce sens, les 
actrices et acteurs de poli1ques publiques locaux et les OBNL devraient être en mesure 
d’avoir des revendica1ons communes à effectuer au niveau interna1onal, notamment par 
l’adop1on d’une conven1on des Na1ons Unies sur les droits des personnes âgées. Enfin, 
l’autrice partage le souhait de chercheuses et chercheurs de la santé pour la créa1on 
d’une stratégie na1onale pour les aîné.es au Canada.  
 
Pour conclure, l’ouvrage a le mérite d’offrir une analyse très poussée des vertus et des 
limites des programmes MADA comme la TSS. Très légi1mement, on peut spéculer sur les 
retombées réelles de ces ini1a1ves dans une ère de restric1ons budgétaires du secteur 
public municipal. De plus, Joy s’intéresse, à juste 1tre, à la contribu1on importante des 
OBNL qui sont appelés à combler les trous de services toujours plus grands pour les 
personnes aînées alors que ceux-ci demeurent pourtant sous-financés. Par rapport aux 
solu1ons proposées par l’autrice, on peut se ques1onner sur la faisabilité. S’il est 
concevable d’affirmer qu’un programme ou une démarche MADA dépourvu de moyens 
financiers et humains est voué à l’échec, il y a lieu d’avoir de nouvelles recherches afin de 
s’assurer que la créa1on d’ins1tu1ons et structures comme suggérées par Joy amèneront 
un changement de donne réel pour les personnes âgées et non juste ajouter une couche 
supplémentaire de complexité bureaucra1que. Enfin, la structure de coopéra1on 
intergouvernementale au niveau fédéral tel que proposé viendrait également avec son lot 
de tensions poli1ques qui existent déjà dans le système cons1tu1onnel canadien. 
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